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L’Etat, la Caisse nationale de l’Assurance maladie des 

travailleurs salariés (Cnamts) et la Commission des 

accidents du travail et des maladies professionnelles 

(CATMP) composée paritairement des représentants des 

employeurs (CGPME, MEDEF, UPA) et des salariés (CGC, 

les orientations et moyens de la branche accidents du 

travail et maladies professionnelles.

En mars 2007, la CATMP a adopté à l’unanimité le texte  

« Accueil et santé au travail dans l’intérim » dans lequel  

les partenaires sociaux ont formulé des recomman- 

dations pour les Agences d’Emploi et les Entreprises 

Utilisatrices de travailleurs intérimaires.

Le présent guide de bonnes pratiques s’adresse aux 

Agences d’Emploi et aux Entreprises Utilisatrices de 

travailleurs intérimaires  

mettre en oeuvre des actions de prévention pour  

réduire la sinistralité des travailleurs intérimaires.
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AGENCE D’EMPLOI ENTREPRISE UTILISATRICE

Promouvoir la sensibilisation et la formation des 
salariés permanents des agences d’emploi à la  
prévention des risques professionnels

wDispenser à chaque salarié permanent des agences une formation  
initiale et continue à la prévention des risques professionnels,  
notamment à l’analyse des postes et des accidents du travail.

wAssurer un niveau minimum de connaissance des secteurs 
d’activité et des métiers pour lesquels ils vont déléguer des intéri-
maires (échanges avec les branches professionnelles, organisa-
tion de visites d’entreprises). 

Créer les conditions d’un dialogue constructif sur les 
risques professionnels entre l’entreprise utilisatrice et 
l’agence d’emploi

wDésigner au moins un interlocuteur pour l’entreprise.

wVisiter l’entreprise pour connaître son activité et les postes de  
travail susceptibles de faire l’objet d’une délégation de mission.

wInciter l’entreprise à établir la liste des postes présentant des 
risques particuliers pour la santé et la sécurité des travailleurs.

EN AMONT DE LA DÉLÉGATION EN AMONT DE LA DÉLÉGATION

Prévenir le recours au travailleur intérimaire

w  
phénomènes saisonniers et prendre en compte les variations  
prévisibles d’effectifs (congés, formations).

wDévelopper la polyvalence interne à l’entreprise pour les postes 
à risques et privilégier l’intérim pour les autres.

w

très courte durée (journée). Préférer conserver un travailleur 
intérimaire sur une plus longue période plutôt que multiplier des  
missions courtes avec des salariés différents.

wPrivilégier les travailleurs intérimaires connaissant déjà les 
postes de travail de l’entreprise.

wDésigner au moins un interlocuteur pour l’agence d’emploi.

wÉtablir la liste des postes présentant des risques particuliers, en 
collaboration avec le médecin du travail et les instances repré-
sentatives du personnel en charge de la santé et de la sécurité 
au travail (Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de  
Travail ; Délégués du Personnel). Transmettre cette liste à 
l’agence d’emploi.

wRéaliser, en collaboration avec l’agence d’emploi, un livret ou une 

Postes à risques particuliers  (Circulaire DRT n° 18/90 du 30 octobre 

1990 en application de la loi n° 90-613 du 12 juillet 1990)

- Travaux habituellement reconnus dangereux et qui nécessitent 

-

- Travaux exposant à certains risques (travaux en hauteur, pro-

- Travaux exposant à des produits et substances dangereuses 

- Travaux pour lesquels une formation particulière est prévue 

Travaux interdits aux intérimaires  

 

-
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AGENCE D’EMPLOI ENTREPRISE UTILISATRICE

Préciser les caractéristiques particulières du poste 

de travail à pourvoir

wDévelopper le questionnement sur les risques professionnels  
lors de la prise de commande. Le permanent de l’agence d’emploi 

risques du poste (bruit, chutes de hauteur, utilisation de produits 
chimiques, conduite d’engins, etc.) selon un guide élaboré par 
l’agence d’emploi.

wDemander si le poste à pourvoir présente des risques particuliers 
et s’il nécessite une surveillance médicale renforcée.

w

dernière visite médicale, adéquation du poste à pourvoir avec les 

de trois). A défaut, faire passer une visite médicale d’embauche au 
travailleur intérimaire.

wVisiter l’entreprise, préalablement à la délégation, pour appré-

de prévention associés.

Préciser, sur le contrat de mise à disposition, 

les responsabilités en termes de formation pour 

l’agence d’emploi et pour l’entreprise utilisatrice 

w  
certains équipements de travail qui nécessitent une autorisation ou 
une habilitation.

wEn cas de délégation d’un salarié intérimaire sur un poste à 
risques particuliers, s’assurer qu’une formation renforcée à la  
sécurité est prévue.

Préciser les caractéristiques particulières du poste 
de travail à pourvoir

wFormaliser les informations utiles à l’établissement du contrat de 

horaires de la mission), accueil et formation prévus ;
- caractéristiques du poste (détail des tâches, équipements 
de travail et produits utilisés, conditions particulières de travail 
prévues) ;
- risques encourus au poste de travail et mesures de préven-
tion correspondantes ;

- équipements de protection individuelle nécessaires.

wPréciser si le poste à pourvoir est un poste à risques particuliers.

wIndiquer si ce poste nécessite une surveillance médicale  
renforcée (à la charge de l’entreprise utilisatrice).

wFaire visiter les postes de travail où seront affectés des travailleurs 
intérimaires à l’interlocuteur de l’agence d’emploi.

wTransmettre la demande formalisée de travailleur intérimaire à 
l’agence d’emploi si possible 48 heures à l’avance.

Préciser, avec l’agence d’emploi, les responsabi- 

lités en termes de formation

wLa délivrance des autorisations (de conduite, permis de feu, 
etc.) et des habilitations (électriques ou autres) sont à la charge 
de l’entreprise utilisatrice après formation et validation des acquis.

w

sécurité sera organisée pour le travailleur intérimaire affecté à un 
poste à risques particuliers.

LA PRÉPARATION

DE LA DÉLÉGATION

LA DEMANDE DE

TRAVAILLEUR INTÉRIMAIRE
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Sensibiliser les travailleurs intérimaires à l’impor-

tance des questions de sécurité
wSensibiliser les travailleurs intérimaires à la sécurité à l’aide 
d’outils pédagogiques (moyens informatiques, livret sécurité), de 
préférence par secteur d’activité ou par métier.

wRenouveler périodiquement la sensibilisation et la rendre systé-
matique après un accident du travail.

wÉvaluer les connaissances sécurité acquises par le travailleur 
intérimaire et ne pas le déléguer sur une mission s’il n’a pas atteint 
le niveau requis.

wFournir au travailleur intérimaire les équipements de protection 
individuelle prévus au contrat.

wDemander au travailleur intérimaire d’informer l’agence d’emploi 
de toute affectation à un poste de travail autre que celui prévu au 
contrat.

Informer les travailleurs intérimaires sur les travaux 

interdits et sur le droit de retrait en cas de danger 

grave et imminent

wIntégrer systématiquement ces points dans la sensibilisation à  
la sécurité des travailleurs intérimaires.

Assurer l’accueil du travailleur intérimaire et mettre 
à disposition les consignes générales de sécurité

wUtiliser un livret d’accueil qui sera remis et commenté au  
travailleur intérimaire.

wPrésenter les sauveteurs-secouristes du travail évoluant à  

personnel.

wS’assurer que le travailleur intérimaire est en possession des 
équipements de protection individuelle (EPI) nécessaires à la 
tenue de son poste de travail et le former à leur utilisation.

wAssurer la traçabilité de l’accueil du travailleur intérimaire.

Former le travailleur intérimaire au poste de travail 

et dispenser une formation renforcée à la sécurité 

s’il est affecté à un poste présentant des risques 

particuliers

wElaborer et formaliser la formation à la sécurité au poste de  
travail (contenu, durée) en collaboration avec le médecin du  

wAssurer la formation pratique du travailleur intérimaire au poste 
de travail. 

- les risques et les nuisances du poste de travail et les mesures 
de prévention correspondantes ;  
- les modes opératoires et les gestes les plus sûrs ;
- le fonctionnement des dispositifs de sécurité ;  
- la circulation des engins et des personnes ;
- l’utilisation des appareils de levage et de manutention ; 
- les particularités du poste de travail.

wDispenser la formation au poste de travail par une personne  
désignée par le chef d’entreprise, qui connaît le travail à effectuer 
en toute sécurité et dotée de qualités pédagogiques.

wÉvaluer les compétences du travailleur intérimaire pour effectuer  
la mission en toute sécurité (test, mise en situation).

wDélivrer une attestation de formation au travailleur intérimaire à 
l’issue du cursus de formation et d’évaluation des compétences.

Accorder une attention particulière aux travailleurs 

intérimaires tout au long de la mission

wFaire accompagner le travailleur intérimaire par une personne 
nommément désignée par le chef d’entreprise (référent) qui 
connaît le travail à effectuer en toute sécurité et proche géogra-
phiquement.

ACCUEIL ET

FORMATION AU POSTE

DU TRAVAILLEUR INTÉRIMAIRE

SENSIBILISATION ET ÉVALUATION 

DES CONNAISSANCES

DU TRAVAILLEUR INTÉRIMAIRE
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w -
maire a occupé le poste prévu au contrat.

wEtablir un nouveau contrat pour tout changement de poste 
en reprenant l’intégralité des étapes de la mise à  disposition du  

 
aptitude médicale, etc.).

w -
maires avec l’entreprise utilisatrice.

SUIVI ET BILAN SUIVI ET BILAN

Informer l’agence d’emploi de tout changement de 

poste de travail du travailleur intérimaire

w

celles prévues à son contrat.

wInformer l’agence d’emploi en cas de nouveau besoin. Transmettre 
les informations utiles à l’établissement d’un nouveau contrat de mise 
à disposition. Reprendre les étapes d’intégration et d’accompagne-
ment du travailleur intérimaire.

wEn cas d’accident, prévenir immédiatement l’agence d’emploi  
et établir une information préalable à la déclaration d’accident du 
travail dans les 24 heures.

w

tout salarié permanent en y associant l’agence d’emploi.
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